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Transmission des données aux
éleveurs du réseau et aux
organismes partenaires

(bulletins de pousse de l'herbe)
Fiabilisation de l’indice

satellitaire (MASA)
Production de références pour

le développement agricole

ValorisationValorisation

Transfert des données directement vers la
plateforme ONPH (BDD)
Traitement et validation des données

ProtocoleProtocole
01/02 31/10

Mesures tous les 15 jours entre le 15/07 et le 31/08

Mesures tous les 10 jours
entre le 1/02 et le 15/07 

Mesures tous les 10 jours
entre le 31/08 et le 31/10

Réseau de 350 fermes de référence
réparties sur 70 régions fourragères
74 organismes partenaires et 430

opérateurs en charges des mesures

O b s e r v a t o i r e  N a t i o n a l  d e
l a  P o u s s e  d e  l ’ H e r b e

Contexte & Enjeux Contexte & Enjeux 
Dans le cadre de la réforme de l’assurance récolte applicable au 1er
janvier 2023, l'Observatoire National de la Pousse de l’Herbe (ONPH),
commandé par le Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté
Alimentaire, a été lancé en avril 2024 pour une durée de 5 ans.
Enjeu : Fiabiliser l’indice satellitaire utilisé pour estimer les pertes de
rendement des prairies.

ObjectifsObjectifs
Cet observatoire, copiloté par Chambres d’agriculture France et l’Institut de
l’élevage, vise à fournir des estimations de la pousse de l'herbe dans des prairies
pâturées, basées sur des mesures de hauteurs d'herbe.

Opérateurs agréés et formés ONPH  
Herbomètre connecté Grasshopper 

Mise en place d’un protocole scientifique strict et homogène sur l'ensemble du territoire.  
Données du 1er février au 31 octobre (calées sur l'indice satellitaire) 
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